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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE
DU BUDGET PRIMITIF 2019

L'article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, complété par l'article
107 de la loi NOTRe, portant sur la transparence et la responsabilité financières des
collectivités, prévoit qu'^ une présentation brève et synthétique retraçant les informations
financières essentielles doit être jointe au Budget Primitif afin de permettre aux citoyens
d'en saisir les enjeux ».

La présente note répond donc à cette obligation pour la Commune de Port-Vendres et est
disponible sur le site intemet de la Ville.

I. Le cadre général du Budget

Le Budget Primitif retrace l'ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour
l'année 2019. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et
sincérité et constitue, après le Débat d'Orientations Budgétaires, le premier acte obligatoire
du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l'assemblée délibérante
avant le 15 avril de Tannée à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril Tannée de renouvellement
de l'assemblée, et transmis au représentant de l'Etat dans les 15 jours qui suivent son
approbation. Par cet acte, le Maire, Ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de
recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s'étend du janvier au
31 décembre de Tannée civile suivant le principe d'annualité budgétaire.

Le budget doit obligatoirement être équilibré dans les différentes sections, fonctionnement
et investissement, et doit dégager les ressources suffisantes pour assurer en priorité le
remboursement de sa dette et financer ses investissements (appelé autofinancement).
Contrairement à l'Etat, la commune ne peut emprunter pour financer ses dépenses de
fonctionnement, c'est-à-dire son train de vie. L'emprunt est en effet une ressource affectée
uniquement au financement de ses dépenses d'investissement.

Toutes les communes ont été contraintes de faire face à une diminution drastique des
dotations versées par l'Etat, pourtant essentielles puisqu'assurant le fonctionnement de ses
services publics. Pour information, la Commune percevait la Dotation Globale de
Fonctionnement (D.G.F.) de 797.101 € en 2014, contre 519.581 € en 2018, soit une
diminution de 277.520 €, représentant - 34,82%. En 2019, conformément aux annonces du
Gouvernement, son montant a été quasiment figé et s'élève désormais à 517.890 €.

Le budget 2019 a été voté le 11 avril 2019 par le Conseil Municipal et peut-être consulté sur
simple demande au service Finances de la Mairie, aux heures d'ouverture des bureaux.
Ce budget a été bâti sur les bases du Débat d'Orientations Budgétaires, présenté le 20 mars
2019 et a été établi avec la volonté :

- De maîtriser les dépenses de fonctionnement, surtout celles relatives au personnel,
sans dégrader pour autant la qualité des services rendus aux habitants ;

- De contenir la dette en limitant le recours à l'emprunt ;
- D'avoir une politique de cession immobilière lui permettant de recettes

exceptionnelles ;
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